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Eco-mobilier en quelques chiffres

93%



Barème de 
soutiens 2021



Rappel du dispositif de soutiens actuel 

Déchèteries équipées 
d’une benne mobilier

Déchèteries non équipées d’une 
benne mobilier

2500€/an 1250€/an

20€/t DEA collecté
Calculés sur les tonnages 

équivalent-DEA selon leur mode de 
valorisation

Soutiens opérationnels Soutiens financiers

Part forfaitaire

Part variable

Le barème de soutien du CTMU 2019-2023 fixe à 20€/t le soutien opérationnel variable pour les 
collectes réalisées en 2019 et 2020.



Objectif : optimiser le remplissage des bennes 
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Répartition des ramassages en déchèteries en 
2019 selon le poids des bennes

Enjeu environnemental et 
économique

12% de collectes inefficientes

► 30.000 collectes en trop
► 2 millions de km roulés 
inutilement/an
► Surcoûts de collecte

1,6%

10,3%

Objectif 2,3 tonnes / benne 

2,28t en 2019

2,36t en 2020



Eco-mobilier et les 
associations membres du 
Comité de Concertation ont 
mené une concertation 
depuis 2018 qui a abouti à 
l’élaboration d’un nouveau 
dispositif de soutien pour la 
part variable des soutiens 
opérationnels, qui sera mis en 
œuvre en 2021.



Barème progressif de 1€ à 21€/t en fonction du 
remplissage de chaque benne

Soutien calculé par benne collectée

Dispositif d’amortisseurs prévus pour minimiser l’impact 
financier 

Barème révisable chaque année

Sur la durée de l’agrément (2018-2023), Eco-mobilier versera 
20€/t sur l’ensemble du tonnage collecté en moyenne 
nationale. 

P A S S A G E  D ’ U N  B A R È M E  F I X E
À  U N  B A R È M E  V A R I A B L E



Le barème 2021 : incitatif et progressif

Enlèvement Tonne t des DEA à 
l’enlèvement du 

contenant 

Tarif à l’enlèvement Te

Tarif 2019 Tarif 2020 Tarif 2021 

Enlèvement 
conforme 

au 2.1.2.2 et 
au 2.1.3.2* 

0 ≤ t < 1,0 

20,00 €/t 20,00 €/t 

1,00 €/t 

1,0 ≤ t < 1,1 5,00 €/t 

1,1 ≤ t < 1,2 8,00 €/t 

1,2 ≤ t < 1,3 10,00 €/t 

1,3 ≤ t < 1,4 14,00 €/t 

1,4 ≤ t < 1,5 16,00 €/t 
1,5 ≤ t < 1,6 18,00 €/t 
1,6 ≤ t < 1,7 

20,00 €/t 

1,7 ≤ t < 1,8 

1,8 ≤ t < 1,9 

1,9 ≤ t < 2,0 

2,0 ≤ t < 2,1 

2,1 ≤ t < 2,2 

2,2 ≤ t < 2,3 

2,3 ≤ t < 2,4 

2,4 ≤ t < 2,5 

 
 
 

21,00 €/t 

2,5 ≤ t < 2,6 

2,6 ≤ t < 2,7 

2,7 ≤ t < 2,8 

2,8 ≤ t < 2,9 

2,9 ≤ t < 3,0 

3,0 ≤ t 

20€/t 
pour les bennes entre

1,6 et 2,4t

21€/t 
pour les bennes de 

≥2,4t

De 1 à 18€/t
pour les bennes 

< 1,6t
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Répartition des ramassages en 
déchèteries en 2019 selon le poids 

des bennes



Les « amortisseurs »

Le soutien de 20€/t est garanti dans les cas suivants : 

MOYENNE 
SEMESTRIELLE 

≥2,3t 

Pour une déchèterie 
donnée, si la moyenne 
des ramassage sur le 
semestre est ≥2,3t et 
que la somme des 
soutiens unitaires est 
<20€/t, alors la totalité 
du tonnage éligible au 
soutien sera soutenu à 
20€/t

OPERATEUR DE 
COLLECTE

MIS EN CAUSE

Si le mauvais 
remplissage d’une 
benne est imputable à 
l’opérateur et est signalé 
par un 
dysfonctionnement, 
pour les cas suivants : 
• Passage anticipé
• Benne à capot 

coulissant

DECHETERIES 
EQUIPEES DEPUIS 
MOINS DE 12 MOIS

Pour intégrer la période 
de montée en puissance 
et d’apprentissage, le 
barème progressif 
s’applique après 1 an 
d’opérationnalité

COLLECTES 
VEILLES DE JOURS 

INTERDITS A LA 
CIRCULATION

Les ramassages 
effectués les vendredi, 
veilles de jours interdits 
à la circulation, seront 
soutenus à 20€/t



Exemple amortisseur moyenne semestrielle

Tonne t des DEA à 
l’enlèvement du contenant 

Montant 2021 

0 ≤ t < 1,0 1,00 €/t 
1,0 ≤ t < 1,1 5,00 €/t 
1,1 ≤ t < 1,2 8,00 €/t 
1,2 ≤ t < 1,3 10,00 €/t 
1,3 ≤ t < 1,4 14,00 €/t 
1,4 ≤ t < 1,5 16,00 €/t 
1,5 ≤ t < 1,6 18,00 €/t 
1,6 ≤ t < 1,7  

 
 
 

20,00 €/t 

1,7 ≤ t < 1,8 
1,8 ≤ t < 1,9 
1,9 ≤ t < 2,0 
2,0 ≤ t < 2,1 
2,1 ≤ t < 2,2 
2,2 ≤ t < 2,3 
2,3 ≤ t < 2,4 
2,4 ≤ t < 2,5  

 
 

21,00 €/t 

2,5 ≤ t < 2,6 
2,6 ≤ t < 2,7 
2,7 ≤ t < 2,8 
2,8 ≤ t < 2,9 
2,9 ≤ t < 3,0 

3,0 ≤ t 

On a 31 ramassages pour un total de 71,8t répartis comme suit : 
• 30 ramassages de 2,36t
• 1 ramassage de 1t

Tonnage moyen = 71,8/31 = 2,32 qui est >2,3t

Calcul des soutiens au réel : 
(30 x 2,36)t x 20€/t + (1x1)t x 5€/t = 1.416€ + 5€ = 1.419€ 
Soit 19,76€/t qui est <20€/t

Donc, on appliquera 20€/t à l’ensemble des tonnes 
collectées, soit 1.436€

MOYENNE 
SEMESTRIELLE 

≥2,3t 

Pour une déchèterie 
donnée, si la moyenne 
des ramassage sur le 
semestre est ≥2,3t et 
que la somme des 
soutiens unitaires est 
<20€/t, alors la totalité 
du tonnage éligible au 
soutien sera soutenu à 
20€/t



Déchèteries sans quai remplies par l’arrière après accord Eco-mobilier : 
― Seuils minoré de 0,4t : le seuil mini pour le soutien à 20€/t est de 1,2t

Déchèteries en bi-flux (expérimentales) : 
Exemples : [Bois + Multi-matériaux] ou [Literie + Hors literie]

― Bennes denses (moyenne >2,4t) : barème progressif
– Bennes DEA BOIS et HORS LITERIE

― Bennes peu denses (moyenne <2t) : soutien 20€/t garanti
– Bennes MULTI-MATERIAUX et LITERIE

Les cas particuliers



Application du barème sur les tonnes collectées en 2021

…Soutiens tonnages S2 2021
Barème progressif

Soutiens tonnages S1 2021
Barème progressif

Soutiens tonnages S2 2020
Barème fixe 20€/t

Soutiens tonnages S1 2020
Barème fixe 20€/tSoutiens

Barème

Novembre 2020
Annonce barème 2021
Application tonnages 2021

Novembre 2021
Annonce barème 

2022
Application tonnages 2022

2020 2021 2022

S2 2022S1 2022S2 2021S1 2021S2 2020Tonnages



Maison du Tri
Programme Grand Public : nouveaux services,
nouvelle communication



Les objectifs
― Nouvelles solutions de collecte 
Trouver de nouveaux points de collecte pour la 
literie, de nouveaux prestataires et partenaires 
engagés et les accompagner pour la mise en œuvre

― Appropriation par le consommateur 
Apporter des conseils, des bons gestes et des 
services et faire qu’ils soient utilisés pour optimiser 
la qualité des DEA

― Adhésion des metteurs sur le marché 
Mettre en place des services et des actions et outils 
de communication et faciliter l’appropriation du 
programme

Titre27.10.20

Maison du tri, un 
programme grand public 



Maison du tri
Expérimentation à grande échelle de collecte de la literie et 
de visibilité grand public

― 5 mois – 5 territoires – 5 millions de Français
• D’octobre 2020 à février 2021 
• Sur 5 départements pilotes  : 17, 33, 35, 54 et 59
• Impliquant tous les partenaires de la collecte
• Campagne de communication grand public

― Nouveaux services de collecte pour les usagers
• Reprise de la literie en sac par les magasins et 

leurs livreurs
• Développement de points de collecte de 

proximité (ESS)
• Opérations de collecte sur les parkings des 

magasins partenaires

― Collectivités impliquées
• Nouvelle signalétique en déchèterie

Pour en savoir plus : https://www.maisondutri.fr/ et réseaux sociaux :https://www.facebook.com/maisondutri/ 
Découvrez les conseils, lieux de collecte, opérations événementielles



Evolution Périmètre produit et 
modes de collectes 
complémentaires



Collecte des couettes et oreillers en 
haut de quai

• Support avec couvercle
- Dimensions environ 1 x 1m
- Sticker consignes de tri collé sur couvercle
- Livraison en kit, à la déchèterie ou massifiée

• Sacs de collecte
- Fourniture de rouleaux de sacs
- Matière recyclée
- Fabriqués en France
- Contenance 1000 L et volume utile 600 L
- Réapprovisionnement sur commande

• Collecte sur les déchèteries équipées d’une 
benne DEA

• - Sacs remplis à fermer et à mettre dans la 
benne DEA

• - Poids rempli : environ 20 kg
• - Estimation gisement : environ 1% du 

tonnage DEA

Vous souhaitez collecter les couettes et oreillers ? 
Contactez votre Responsable Régional.e



Evolution du périmètre des DEA en 2020

Consultez les Consignes de Tri sur notre site : https://www.eco-mobilier.fr/ressources/?profile=collectivite
rubrique Formation



Benne DEA Bois
• Benne ouverte de 30m3

• Bois massif ou panneaux de particules (sans 
perturbateur de tri)

• Possibilité de tasser la benne

Benne DEA Multi-matériaux
• Benne ouverte de 30m3

• Tous DEA hors bois massif ou panneaux de 
particules, y compris bois avec verre, miroir, 
céramique + Couettes et Oreillers en sacs*

• Pas de compactage

* Sous réserve de la mise en place de cette collecte par la déchèterie

Expérimentation de collecte en bi-flux

Objectif : améliorer la qualité du flux bois pour augmenter le taux de recyclage

Vous souhaitez étudier la faisabilité de cette expérimentation ?
Contactez votre responsable régional.



Maillage points de 
collecte

Assemblée générale du 22 juin 2018



Obligation réglementaire de couverture du 
territoire avec des points de collecte du mobilier

Les objectifs de maillage du cahier des charges selon la typologie des territoires

Engagement d’Eco-mobilier
De nouveaux services de collecte seront proposés aux Collectivités Locales déficitaires en 
points de maillage  :
_ Présentation avec Ideal Co le 10/11/2020
_ Prises de contact individuelles

Typologie de territoires Sans dispositif de collecte en porte 
à porte

Avec dispositif de collecte en 
porte à porte

Zone rurale
(densité < 70 hab/km²) 

1 point par tranche complète de 7 000 habitants 

Zone semi-urbaine
(densité ≥ 70 hab/km² et < 700 hab/km²)

1 point de collecte par tranche 
complète de 12 000 habitants 

1 point de collecte par tranche 
complète de 15 000 habitants 

Zone urbaine
(densité ≥ 700 hab/km² ) 

1 point de collecte par tranche 
complète de 25 000 habitants 

1 point de collecte par tranche 
complète de 50 000 habitants 

Vous souhaitez vérifier si vous êtes concernés ? 
Contactez votre Responsable Régional.e



Vos questions ?



DIVERS



Collecte de mobilier professionnel
Eco-mobilier est agréé depuis 2018 pour la collecte de mobilier professionnel

Eco-mobilier intervient dans tous types de structures, principalement avec
hébergement
― Hôtels, campings, résidences
― Maisons de retraite, hôpitaux, EHPAD
― Internats, casernes, centres de détention

Eco-mobilier collecte gratuitement les DEA
― En collecte ponctuelle auprès du détenteur

(min 20 m3)
― En donnant accès gratuitement à l’un des points

d’apport de nos partenaires

En cas de sollicitation, orientez les demandes vers notre service client : contact@eco-mobilier.fr – 0811 69 68 70
(service 0,05 €/appel + prix appel)



Eco-mobilier s’engage en faveur du 
réemploi
Les ESS partenaires de la collecte
― Mise à disposition gratuite de bennes mobilier et soutien à la collecte des DEA
― Soutien au tonnage réemployé 
― Appel à projet pour le développement du taux de réemploi

Favoriser l’accès au gisement
- Partenariats entre les professionnels et les structures de l’ESS pour récupérer les 
invendus, lors d’opérations de curage de mobilier de qualité…

Développer la professionnalisation des salariés en insertion
― Formation : développement d’un CQP « Intervenant(e) en revalorisation de mobilier et 

d’agencement » avec l’UNAMA
― Partenariats avec des professionnels de l’ameublement pour collecter du mobilier en 

bon état

Vous souhaitez en savoir plus ? Contactez notre Responsable des partenariats ESS et Collectivités Locales 
Virginie LEFEVRE – vlefevre@eco-mobilier.fr



Outils de communication
Eco-mobilier met à disposition un budget annuel de 0,10 € / an / habitant
Formation gardien avec les nouvelles consignes de tri
Nombreux supports prêts à l’emploi et personnalisables disponibles :

https://www.eco-mobilier.fr/ressources/?profile=collectivite

Retrouvez tous nos outils de communication et informations relatives aux soutiens communication sur notre site : 
https://www.eco-mobilier.fr/ressources/?profile=collectivite


